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utilisation véhicule personnel sur un chantier

Par St Julien, le 05/10/2020 à 11:47

J'ai utilisé mon véhicule personnel sur des chantiers

Il est maintenant hors d'usage

Aucune compensation de mon employeur

Par P.M., le 05/10/2020 à 13:04

Bonjour tout d'abord,

Je présume que vous voulez dire que vous utilisez votre véhicule pour vous rendre sur les
chantiers à la demande de l'employeur, dans ce cas, l'employeur devrait vous verser une
indemnité kilométrique...

Par Visiteur, le 05/10/2020 à 18:46

Bonjour
S'agit-il d'un véhicule personnel utilisée pour travailler sur le chantier ?
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